
LE CARREAU DU TEMPLE,
L’AMBITION AU SERVICE DES PARISIENS

Fleuron de l’architecture métallique du 19è siècle, témoin des
évolutions parisiennes du 20è siècle, le Carreau du Temple sera
bientôt l’équipement phare de notre arrondissement pour le 21è

siècle.

Quelques semaines avant le scrutin municipal, la candidate de
l’UMP, fraichement débarquée dans l’arrondissement, souhaite
remettre en cause l’intégralité du projet prétendant vouloir faire
mieux, moins cher et plus vite !

Non aux mensonges, non à la démagogie !

Durant des mois, la mairie du 3è, avec le soutien de la mairie de
Paris, a invité tous les habitants à réfléchir à l’avenir du Carreau du
Temple : réunions publiques, concours d’idées, concertations
participatives. Trois projets ont été proposés dans le cadre d’un
référendum local, exemple exceptionnel en France. Plus de 4000
personnes ont participé au scrutin.

Fidèle à cette volonté populaire et respectueux du projet des
habitants, l’architecte Jean-François MILOU a été désigné en
septembre. Le projet lauréat du concours répond totalement aussi
bien aux demandes exprimées par les habitants qu’aux impératifs
prescrits par les architectes des Bâtiments de France.

Il y aura en sous-sol un « dojo », une salle de danse, une salle
omnisport et des studios de répétition. La grande halle du rez-de-
chaussée sera un espace modulable pouvant accueillir du tennis, des
sports collectifs ainsi que des événements pour tous les publics. Une
salle de spectacle de 250 places sera également réalisée.

Ce projet, voulu et voté par les habitants du 3è, sera mené à son
terme par nous et livré en 2012.



Des délais normaux !

Nous avons souhaité que les habitants
s’approprient le devenir de leur
arrondissement en décidant
l’équipement qu’ils souhaitaient.

La réfection totale de la structure et sa
mise aux normes est une opération
longue, couteuse et surtout  obligatoire.

Par ailleurs, les réglementations en
matière d’urbanisme et de marché
public nous imposent des délais
incompressibles. Ces obligations
permettent de se garantir contre des
pratiques passées de marchés truqués ou
des risques de dégradation du
patrimoine.

C’est pourquoi prétendre que changer
totalement un projet à mi-parcours
permettrait de gagner du temps est une
méconnaissance profonde de la gestion
d’une municipalité ou une tromperie
manifeste.

Pour ma part, je suis fière et heureuse
que Bertrand Delanoë et la ville de Paris
nous aient donné les moyens de réaliser
ce que les habitants ont demandé lors
des consultations.

Nous en avons pris l’engagement et nous
le ferons : en 2012, le Carreau du
Temple rénové, embelli et agrandi
offrira ses services au 3è arrondissement
en terme de sports, de culture et de vie
économique.

Camille MONTACIE
1ère adjointe du 3è

chargée de la jeunesse
et des sports

Un projet ambitieux, utile et
réaliste !

Les habitants ont privilégié un lieu
dédié au sport, à la culture et à la vie
économique. L’attente est très forte, je
me dois de la respecter dans son
intégralité.

D’autant plus que ce site est unique
dans le 3è arrondissement tant pour son
espace que pour son architecture.

Nous n’aurons pas d’autres occasions de
disposer d’un tel bâtiment. Pour pouvoir
répondre aux demandes notamment
sportives, la surface du carreau,
d’environ 3.940 m² actuellement sera
augmentée de 5.500 m², par la création
d’un sous sol et par la récupération de
locaux techniques. C’est la seule
possibilité d’offrir l’ensemble des
équipements demandés étant donné que
la grande halle doit rester d’un seul
tenant en tant que monument protégé.

Notre ambition est d’accroitre les
équipements de proximité pour tous et
d’ancrer notre quartier durablement
dans l’avenir.

Si « pharaonique » (dixit l’UMP) est
synonyme d’ambitieux, durable,
fréquenté et respecté, alors ce projet
pourrait mériter ce qualificatif.

C’est ainsi que nous donnerons un temps
d’avance au 3è arrondissement.

Pierre AIDENBAUM
maire du 3è
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